
SAVOIE

LE DEPARTEMENT

ARRETE

portant delegation de signature a

Mme Anne TROADEC, Directrice generale adjointe du Pole social

LE PRESTOENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Ie code general des collectivites territoriales, et notamment son article L 3221-3,

VU Ie code de 1'action sociale et des families (CASF),

VU Ie code de sante publique,

VU Ie code de 1'education,

VU Ie code de la Commande publique,

VU la deliberation du Conseil general en date du 13 janvier 1981 relative au Foyer departemental de
1'Enfance,

VU la deliberation du Conseil departemental du lCTjuillet 2021 relative a 1'election du President du
Conseil departemental et de la Commission permanente,

VU la deliberation du Conseil departemental du lerjuillet 2021, autorisant M.. Ie President, pour la duree

de son mandat, a prendre toute decision concernant la preparation, la passation, 1'execution et Ie

reglement des marches a procedure adaptee (MAPA) de travaux de foumitures et de sei-vices,

VU la deliberation du Conseil departemental du lerjuillet 2021 autorisant M. Ie President pour la duree
de son mandat, a intenter les actions (contentieux judiciaire) ou a defendre les interets du Departement

contentieuxjudiciaire ou procedures de referes notamment en matiere de commande publique),

VU Ie decret n° 2009-885 du 21 juillet 2009 relatif aux modalites d'accueil des etudiants de
1'enseignement superieur en stage dans les administrations et etablissements publics de 1'Etat ne

presentant pas un caractere industriel et commercial,

VU la deliberation du Conseil general du 26janvier 2009 sur la gratification des stagiaires,

VU Ie decret n° 2009-885 du 21 juillet 2009 relatif aux modalites d'accueil des etudiants de
1'enseignement superieur en stage dans les administrations et etablissements publics de 1'Etat ne

presentant pas un caractere industriel et commercial,

VU la decision de la Commission Permanente en date du 23 janvier 2015 relative aux conventions

d'occupation des locaux,

VU 1'organigramme des sei-vices departementaux public Ie 3 juin 2021 apres avis du Comite technique,

VU 1'arrete du President du Conseil departemental du 2 mai 2015 portant nomination de Mme Anne
TROADEC en tant que Directrice generale adjointe de la vie sociale,

VU Parrete de delegation de signature du 23 mars 2023 portant delegation de signature a Mme Anne
TROADEC, Directrice generale adjointe du Pole social,



VU la decision du 28 mars 2023 portant changement d'affectation de Mme Alice LHUISSIER,
Directrice adjointe des Maisons sociales du Departement a compter du ler avril 2023,

Sur proposition de M. Ie Directeur general des services departementaux,



ARRETE

ARTICLE 1"': L'arrete en date du 23 mars 2023 est abroge.

ARTICLE 2 : Delegation de signature est donnee, sous la sur/eillance et la responsabilite de M. Ie

President du Conseil departemental, a Mme Anne TROADEC Directrice generale adjointe du Pole
social du Departement, dans Ie cadre de ses attributions et competences :

pour signer toutes les ampliations, decisions, courriers, notifications, actes, contrats et

conventions relevant des attributions du Pole social, a 1'exception des rapports au Conseil

departemental ou a la Commission permanente,

pour la mise en osuvre des decisions prises par 1'Assemblee departementale, ou sur delegation

de cette derniere par toute autre commission,

pour la mise en osuvre des pouvoirs du president du Conseil departemental qu'il detient en

propre ou qui lui sont delegues par 1'Assemblee departementale,

pour signer toute convention, decision, tout acte ou document necessaire a la mise en oeuvre des

actions pour lesquelles Ie Conseil departemental est beneficiaire du Fonds Social Europeen en

application de la convention cadre et du programme pluriannuel afferent.

En cas d'absence ou d'empechement de Mme Anne TROADEC, delegation de signature est donnee a

Mme Dominique BARDAGOT, adjointe a la Directrice generale adjointe du Pole social sur la totalite
et aux responsables ci-apres designes « delegataires », selon Ie descriptif ci-dessous :

1 - DISPOSITIONS COMMUNES

1-1 ACTIONS JURIDIQUES

Que Ie litige porte sur un droit individuel (y compris mesures d'accompagnement social
personnalise 3 (MASP3) et mesures d'accompagnementjudiciaire (MAJ)), ou soit lie a la mise
en oeuvre d'une convention ou a des liens institutionnels non formalises, la delegation de

signature porte sur les correspondances et documents suivants :

1-1-1 Gestion de litige dans Ie cadre de tout recours gracieux, y compris avec sollicitation de

1'entremise d'un tiers mediateur.

1-1-2 Saisine de 1'autorite judiciaire (y compris Ie Parquet) et defense des interets du
Departement, de ses agents, des enfants accueillis par 1'Aide sociale a 1'enfance en

premiere instance, en appel, voire en cassation, y compris dans Ie cadre d'un refere

notamment en matiere de protection de 1'enfance, de tutelle aux majeurs proteges,

d'hypotheque, successions vacantes, depots de plainte, etc...

Delegataires 1-1-1 et 1-1-2 : Chacun pour Ie domame qni Ie concerne

Mme Audrey DONNADIEU, directi'ice enfance jeunesse famille (EJF) protection maternelle et
infantile (PMI), Mmes Flavie HOCHARD, chef du service acciiei! et parconrs de vie des mineurs
non accompagnes et Celine PIESSAT RICHARD, son adjointe, ainsi que Mmes Mathilde
CHERENE, Helene BARRAU, chefs dn service prevention, protection accompagnement des

families, parcours de vie dos enfants, Mine Delphine MAKO, chef de service accueil familial,

adoption et parconrs de vie des enfants et, en cas d'empechement, on a litre snppletif, Mme Ie
docteur OdiJe GOENS, medecin departemental EJF-PMI ou en cas d'nrgence et d'inipossibjHte

materielle des agents susvises pour I 'application de I 'article L 226-4 CASF delegation est donnee

a M?ne Agathe CHASSON, directi'ice dn Foyer departemental de I 'enfance et, a titi'e snppletif,



M. Stephane CHABOT, chef de service du Jardin d'enfants, du Tremplin et dn SASEP Ie Colibri
on Mine Christine. BONNEFOY, chef de sei-vice de la ponpomiiere, de maison de la famille et

referente pedagogique pour I 'ensemble du Foyer departemental de I 'enfance ;

M. Etienne GUERAIN, directenr personnes agees personnes handicapees (PAPH) - directenr de

la maison departementale despersonnes handicapees (MDPH), MmesAvrelie FALQUET, chargee

de mission, chef dn service vie a domicile et prestations personnes agees par interim, Estelle

GELON, chef du sei-vice vie a domicile et prestations personnes handicapees, Frederiqne

ORDOVINI, chef dn service accneil en etablissement et services personnes agees et personnes

handicapees, Aviva MAX, chef accneil en etablissement PH et SAAD, Mme Christelle DEL
ROSARIO, directi'ice du developpement et de I 'inclusion sociale, Mme Sophie JULLIAND, chef du
service insertion RSApar interim, Mme Salima TRAORE, chef de sefvice Appni a I'action sociale

de proximite et, a titf'e suppletif, de maniere generate en cas d'empechement materiel, Mme Aline

DEPERNET, secretaire generale dn Pole social, Mine Anne-Sophie TANCHOT, chef du service

budget et Mine Akima MAHIOUZ, chef dn sej-vice jnridique et expertise.

Delesataires 1-1-1

a - sur les recows gi'acieiix an litre dn «fonds de solidarite logement » (FSL) et dn «fonds d'aide

auxjeimes » (FAJ) Mmes Claude ROCHET-LABRUNE. Ghislwne DECLOUX, Alme MAILLY,
directi'ices de maisons sociales du Departement, M. Stephane VERCRUYSSE, directevr de maison

socials dn Departement, amsi qiie Mines Syh'ie BONIFACE- VILLARET, Anne-Laure BAZIN,

Hakima NECIB, et Alice LHUISSIER, directrices adjomtes de maisons sociales dll Departement
et, a titr'e suppletif, Mmes Sylvie FRESQUET et Christelle MORIZUR, chefs de service PAPH et
cohesion sociale, et Mmes Claude QUEROY, Barbara VEPIERRE, Elodie VALLI, Sara VALLA,
Sandrine MALGRAS, Pauline STOLARZ, chefs de sei-vice cohesion sociale - action sociale de

proximite ;

b - snr Ie recours gracieiix an litre notamment des allocations mensnelles, des aides educatives

preventives, des techniciens en intervention sociale etfamiliale, de I 'accueilprovisoire, de 1 'accneil

provisoire jeune majenr, hormis les decisions relatives anx mmenrs sans accompagnement,

delegation de signature est accordee a titre principal a Mines Claude ROCHET-LABRUNE,
Ghislaine DECLOUX, Aline MAILLY, directrices de maisons sociales dn Departement,

M. Stephane VERCRUYSSE, directenr de maison sociale dn Departement amsi que Mmes Sylvie

BONIFACE-VILLARET, Anne-Laure BAZIN, Hakima NECIB, et Alice LHUISSIER, directrices
ajointes de maisons sociales dn Departement et, a titi'e snppletif, MM. Yann REPELLIN, Yannick

ROSSET et Nicolas DELGRANGE, Mmes Romana DURAND. Jiilie BERTHALAY, Christelle
TREHAND, Elise JACQUIN DANTIN, Ame-Lise AVILES, chefs de service EJF, amsi que Mmes
Elisabeth PERIA, Sonia SOKOLOWSKI chefs de service adjointes EJF ;

DeleKQtaires 1-1-2

snr les seuls domaines de la tutelle aux majeurs proteges, des MASP3 et des MAJ, et en cas

d'empechement de M. Etienne GUERAIN, directeur PAPH - directew MDPH, Mine Christelle

DEL ROSARIO, directrice du developpement et de I 'inclusion sociale, delegation de signature est

donnee a Mmes Claude ROCHET-LABRUNE, Ghislaine DECLOUX, Aline MAILLY, directiices
de maisons sociales dn Departement, M. Stephane VERCRUYSSE, directeur de maison sociale dn

Departement, ainsi quo Mmes Sylvie BONIFACE-VILLARET. Anne-Laure BAZIN, HakimaNECIB,
et Alice LHUISSIER, directrices adjointes de maisons sociales dn Departement et, a titi'e snppletif,

Mmes Sylvie FRESQUET et Christelle MORIZUR, chefs de sei-vice PAPHet cohesion sociale, et
Mmes Claude QUEROY, Barbara VEPIERRE, Elodie VALLI, Sara VALLA, Sandrme MALGRAS,
Pauline STOLARZ, chefs de service cohesion sociale - action sociale deproximite ;

1-1-3 Saisine du juge des affaires familiales pour la fixation et la repartition de 1'obligation
alimentaire et defense des interets departementaux.



Deleeataires

M. Etienne GUERAIN, directeur PAPH - directeur MDPH, Aurelie FALQUET, chargee de
mission, chef dn service vie a domicile et prestations persomies ageespar interim, EsteHe GELON,

chef dn sef-vice vie a domicile et prestations personnes handicapees, Frederique ORDOVINI, chef

dn service accneil en etablissement et services personnes agees et personnes handicapees, Aviva

MAX, chefaccneil en etablissement PH et SAAD.

1-1-4 Saisine des juridictions d'aide sociale et defense des interets departementaux en

1 instance, en appel voire en cassation y compris dans Ie cadre d'un refere.

1-1-5 Saisine des juridictions administratives y compris dans Ie cadre d'un refere et defense

des interets departementaux.

1-1-6 Saisine des juridictions specialisees, d'instances de mediation ou detentrices de

1'autorite de justice pour faire reconnaTtre un droit, une fraude, une remise de dette, faire

executerun droit atitre conservatoire ou definitif(en 1 re instance exclusivement); defense des

interets departementaux.

Delegataires 1-1-4, 1-1-5 et 1-1-6 : Chacnnepour ce qui la concerne

Mme Christelle DEL ROSARIO, directi'ice dn developpement et de I 'inclusion sociale, Mme Sophie

IULLIAND, chef du service insertion RSA par interim, Mine Salima TRAORE, chef de service
Appni a I 'action sociale de proximite ;

M. Etienne GUERAIN, directeur PAPH - directew MDPH, Aiirelie FALQUET, chargee de
mission, chef du service vie a domicile et prestations personnes ageespar interim, Estelle GELON,

chef dll sef-vice vie a domicile et prestations personnes handicapees, Mme Frederigiie ORDOVINI,

chef dll service accneil en etablissement et services personnes agees et personnes handicapees,

Aviva MAX, chefacciieil en etablissement PHet SAAD.

Mme Audrey DONNADIEU, directi-ice EJF-PMI, Mme Delphine ARRU-GALLART, chef dll service
accneil en etablissement, Mmes Flavie HOCHARD, chef cfu sefvice accneil etparconrs de vie des

mmeurs non accompagnes et CeJine PIESSAT R[CHARD, son adjointe, ainsi qne Mmes Mathilde
CHERENE, Helene BARRAU, chefs du service prevention, protection accompagnement dos

families, parconrs de vie des enfants, Mme Delphine MAKO, chef de service accueil familial,

adoption etparconrs de vie des enfants.

1 - 2 PARTENARIAT - ORGANISATION DE L'ACTION SOCIALE

1-2-1 Tout document conventionnel ou partenarial n'ayant pas d'incidence fmanciere,

necessaire a la mise en osuvre au plus pres des populations des politiques sociales

relevant de la competence et/ou de la decision de 1'Assemblee departementale et sur la

base des frames en vigueur.



Delesataires

Mme Aline DEPERNET, secretaire generate dn Pole social, Mme Anne-Sophie TANCHOT, chef
dn service budget et Mine Akima MAHIOUZ, chef du service jnridique et expertise, Mines Claude

ROCHET-LABRUNE, Ghislaine DECLOUX, Aline MAILLY, directrices de maisons sociales dv
Departement, M. Stephane VERCRUYSSE, directeiir de maison sociale du Departement, ainsi que

Mmes Sylvie BONIFACE-VILLARET, Anne-Laiire BAZIN, Hakima NECIB, et Alice LHUISSIER,
directi'ices adjointes de maisons sociales dn Departement, et, a titi'e stippletif, Mines Florence

DURAND, Christine SABBAGH, Isabelle COMBE, et M, Jean-Yves CLOS-ARCEDUC, chefs de
service ressovrces et admmisti'ation generale.

1-2-2 Tout document conventionnel ou partenarial dont 1'incidence financiere est prevue au

budget, constituant Ie mode operatoire Ie plus adapte a la mise en oeuvre des politiques

departementales et dont Ie principe a ete valide par 1'Assemblee departementale.

1-2-3 Ordres de mission permanents - cartes professionnelles.

Delesataires 1-2-2 et 1-2-3

Mme Aline DEPERNET, secretaire generate du Pole social, Mme Anne-Sophie TANCHOT, chef
du sewice budget et Mme Akima MAHIOUZ, chef du seTvice jnridiqne et expertise,

1 - 3 COMMANDES PUBLIQUES

Dans Ie cadre des attributions du Pole social et dans la limite des credits inscrits au budget departemental,

pour 1'exercice comptable concerne,

1-3-1 Pour les marches, y compris les accords-cadres et les marches subsequents, dont Ie montant est

inferieur a 90 000 € HT:
L'ensemble des actes, decisions, documents, correspondances, dont les bans de commandes et les

ordres de service et relatifs a la preparation, la passation et 1'execution du marche, y compris Ie

contrat lui-meme et ses actes modificatifs.

Pour les marches dont Ie montant est egal ou superieur a 90 000 € HT, y compris les accords-cadres

et leurs marches subsequents :

L'ensembles des actes, decisions, documents, correspondances, dont les bans de commande et les

ordres de service et relatifs a la preparation, la passation et 1'execution du marche, a 1'exception

du contrat lui-meme, de ses actes modificatifs, des decisions de reconduction et de resiliation.

Delesataires 1-3-1

Mme Aline DEPERNET, secretaire generals du Pole social, M.me Anne-Sophie TANCHOT, chef du

sen'ice budget et Mme Akima MAHIOUZ, chef du service jiiridiqne et expertise pour ce qui concerne

/ 'ensemble dn Pole social ;

1-3-2 Dans la limite des credits inscrits au budget departemental pour 1'exercice comptable concerne,

les bans de commande et les ordres de service, apres conclusion du marche,



Delegataires 1 -3-2

- concernant I 'ensemble du Pole social, Mine Alme DEPERNET, secretaire generale dn Pole social,

Mme Anne-Sophie TANCHOT, chef du sei-vice budget et Mme Akinia MAHIOUZ, chef du service

juridiqne et expertise ;

- concernant la mise en cenvre des marches conclnsponr les besoins de lapolitiqtie « cohesion sociale »

Mine ChnsteHe DEL ROSARIO, directrice du developpement et de I'inclusion sociale, et, a litre

snppletif, Mme Sophie JULLIAND, chef dll service insertion RSApar interw-i, Mme Salima TRAORE,

chef de sei-vice Appui a J'action sociale de proximite.

1-3-3 L'emission des bans de commandes pour la mise en oeuvre des marches departementaux.

1-3-3-1 relatifaux prestations d'impression lot n° 2 « communication ».

1-3-3-2 relatif aux prestations d'impression lot n° 3 « papier en tete et documents

divers ».

1-3-3-3 relatif aux fournitires de bureaux, petits materiels.

Delesataires 1-3-3-1 : Dans la limite des credits annuels

M.me Aline DEPERNET, secretaire generale dn Pole social;

Delesataires 1-3-3-2 : Dans la limite des credits anmiels

Mme Aline DEPEKNET, secretaire generale dn Pole social, Mme Anne-Sophie TANCHOT, chef dn
service budget et, en cas d'empechement, Mine Akima MAHIOUZ, chef dn service jvridiqve et

expertise ;

Delesataires 1-3-3-3 : Dans la limite des credits anmiels

Mme Audrey DONNADIEU, directrice EJF-PMI, Mme Delphine ARRU-GALLART, chef du service
accneil en etablissement, Mmes Flavie HOCHARD, chef dn service accneil et parcours de vie des

minevrs non accompagnes Celme PIESSAT RICHARD, son adjointe, ainsi qne Mines Mathilde

CHERENE, Helene BARRA U, chefs dn service prevention, protection accompagnement des families,

parconrs de vie des enfants, Mme Delphine MAKO, chef de service accneil familial, adoption et

parconrs de vie des enfants et, en cas d'impossibilite materielle, Mme Ie docteur Odile GOENS, medecin

departemental EJF-PMI, Mme Ie doctenr Nathalie BONHOMME, medecin chef de seTvice dn centre de
sante sexnelle, Mme Caroline BLANCHIN, coordmati'ice departementale de lapetite enfance ;

M. Etienne GUERAIN, directeur PAPH - directenr MDPH, Mmes Aurelie FALQUET, chargee de
mission, chef dn service vie a domicile etprestationspersonnes dgeespar interim, Estelle GELON, chef

du service vie a domicile et prestations personnes handicapees, Frederiqve ORDOVINI, chef du service

acciieilen etablissement et services personnes agees etpersonnes handicapees, AvivaMAX, chefaccueil

en etablissement PH et SAAD.

Mme Christelle DEL ROSARIO, directince dll developpement et de I 'inclusion sociale, Mme Sophie
JULLMND, chef dll service insertion RSApar interim, Mine Salima TRAORE, chef de service Appui a
I'action sociale deproximite ;

Mmes Claude ROCHET-LABRUNE, Ghislaine DECLOUX, Aline MAILLY, directi'ices de maisons
societies du Departement, M. Stephane VERCRUYSSE, directenr de maison sociale du Departement,

ainsi que Mmes Sylvie BONIFACE-VILLARET, Anm-Lawe BAZIN, Hakima NECIB, et Alice

7



LHUISSIER, directi'ices adjointes de maisons sociales du Departement et, a litre snppletif, M.mes

Florence DURAND, Christine SABBAGH, Isabelle COMBE, et M. Jean-Yves CLOS-ARCEDUC, chefs
de service ressonrces et administration generale.

Delesataires 1-3-3-1 a 1-3-3-3 : Dans la limite des credits annuels

En cas d'empechement, Mme Aline DEPERNET, secretaire generale dn Pole social, Mme Anne-Sophie

TANCHOT, chef du sei-vice budget et Mme Akima MAHIOUZ, chef dn service jnridique et expertise.

1-3-4 1'emission de bans de commande ou de prestations ne relevant pas d'une procedure

formalisee au titre des marches publics dans la mesure ou ces commandes sont necessaires a 1'exercice

des missions d'action sociale ou des besoins du service, ne requierent pas une validation prealable,

constituent une mesure conservatoire necessitee par une urgence averee et n'ont pas d'impact financier.

Delesataires : chacnn dans Ie domaine qni Ie concerne

Mme Audrey DONNADIEU, directi'ice EJF-PMI, M. Etienne GUERAIN, directeur PAPH- directeiir

MDPH, Mme Christelle DEL ROSARfO, directrice dll developpement et de I 'inclusion sociale,
Mmes Claude ROCHET-LABRUNE. Ghislaine DECLOUX, AUne MAILLY, directrices de maisons
societies dn Departement, M. Stephane VERCRUYSSE, directeur de maison socials du Departement,

ainsi que Mmes Sylvie BONIFACE-VILLARET, Anne-Laure BAZIN, Hakima NECIB, et Alice
LHUISSIER, directrices adjointes de maisons sociales dn Departement, a titi'e snppletif, Mme Florence

DUR4ND, Christine SABBAGH, Isabelle COMBE, etM. Jean-Yves CLOS-ARCEDUC, chefs de service
ressonrces et administration generale, Mme Ie doctenr Odile GOENS, medecin departemental EJF-

PMI, Mme Ie doctenr Nathalie BONHOMME, medecm chef de service dn centre de sante sexiielle, Mme

Caroline BLANCHIN, coordmati'ice departementale de Japetite enfance ;

1 - 4 EXECUTION BUDGETAIRE

1-4-1 Tout acte, etat, piece comptable attestant notamment Ie « service fait» et servant a

1'engagement, a la liquidation et au mandatement des depenses dans la limite des attributions

exercees par Ie Pole, des credits inscrits au budget departemental et pour un exercice comptable

donne.

1-4-2 Tout acte, piece comptable servant au recouvrement des recettes.

Delegataires 1-4-1 et.1-4-2 chacun pour ce gui Ie concerne :

Mme Aline DEPERNET, secretaire generale du Pole social, Mme Anne-Sophie TANCHOT, chef dn
service budget et, en cas d'empechement, Mme Akima MAHIOUZ, chef du service juridique et expertise

; Mme Audrey DONNADIEU, direcO-ice EJF-PMI, Mme Delphine ARRU-GALLART, chef du sei-vice
accueil en etabJissement, Mmes Flavie HOCHARD, chef du sei-vice accneil et parconrs de vie des

minenrs non accompagnes et Celine PIESSAT RICHARD, son adjointe, ainsi qne Mines Mathilde

CHERENE, Helene BARRA U, chefs dn service prevention, protection accompagnement des families,

parcours de vie des enfants, Mme Delphine MAKO, chef de service accueil familial, adoption et

parcours de vie des enfants et, en cas d'empechement, Mine Ie docteur Odile GOENS, medecm

departemental EJF-PMI, Mme Ie doctew Nathalie BONHOMME, medecin chef de service dn centre de

sante sexnelle, Mine Caroline BLANCHIN, coordinatrice departementale de lapetite enfance ;

M. Etienne GUERAIN, directeur PAPH - directeur MDPH, Mmes Aurelie FALQUET, chargee de
mission, chef du service vie a domicile et prestations perso/mes ageespar interim, Estelle GELON, chef

dll service vie a domicile et prestations personnes handicapees, Frederiqne ORDOVINI, chef du service

accueil en etablissement et services personnes agees etpersonnes handicapees, Aviva MAX, chefaccneil

en etablissement PH et SAAD, M.me Chnstelle DEL ROSARIO, directrice dn developpement et de
! inclusion sociale, Mme Sophie JULLIAND, chef dn service insertion RSA par interim, Mme Salima

TRA.ORE, chef de service Appni a I'action socials de proximite.



1-5 STAGIAIRES « ECOLE » - APPRENTIS DE LA COLLECTWITE

1-5-1 Convention de partenariat y compris avec les structures de formation conformement aux

decisions de 1'Assemblee departementale ; conventions individuelles de stage et documents

afferents ; conventions de site qualifiant.

1-5-2 Ordre de mission temporaire

Delegataire : Mme Aline DEPERNET, secretaire generale du Pole social,

2 - DISPOSITIONS SPECIFIQUES ;

2 - 1 - AIDE SOCIALE A L'ENFANCE ET PROTECTION DE L'ENFANCE

2-1-1 Aide a domicile : decisions et prises en charge fmancieres relatives a:

2-1-1-1 Action d'un(e) technicien(ne) de 1'intervention sociale et familiale ou d'un(e) aide-

menagere.

2-1-1-2 Intervention d'un service d'action educative.

2-1-1-3 Mesure d'accompagnement en economie sociale et familiale (MAESF), toute decision

et correspondance relative a 1'execution des mesures d'accompagnement en economie

sociale et familiale (MAESF) prises ou a intervenir depuis 1'entree en vigueur de la
reglementation afferente.

2-1-1-3-1 Execution du marche MAESF.

Delescitaires :

Mme Aline DEPERNET, secretaire generale du Pole social, Mme Anne-Sophie TANCHOT, chef
dn sen'ice budget et Mine Akima MAHIOUZ, chef dn service jnridique et expertise.

2-1-1-3-2 Correspondance et saisine de 1' instance judiciaire competente.

DeJesataires 2-1-1-1, 2-1-1-2 et 2-1-1-3-2 :

Mmes Claude ROCHET-LABRUNE, Ghislaine DECLOUX, Aline MAILLY, directrices de maisons
societies dll Departement, M. Stephane VERCRUYSSE, directeur de maison sociale dll

Departement, aimi qve Mines Sylvie BONIFACE- VILLARET, Anne-Laure BAZIN, Hakima NECIB,
et Alice LHUISSIER, directi'ices adjointes de maisons sociales dn Departement et, a titre snppletif,

MM. Yam-i REPELLIN, Yannick ROSSET et Nicolas DELGRANGE, Mmes Romana DURAND.
Jtdie BERTHALAY, Christelle TREHAND, Elise JACQUIN DANTIN, Anne-Lise AVILES, chefs de
service EJF et M.mes Elisabeth PERIA, Sonia SOKOLOWSKI, chefs de service adjointes EJF, et,
en cas d'impossibilite materielle, Mme Audrey DONNADIEU, directi'ice EJF-PMI, Mme Ie docteur

Odile GOENS, medecin departemental EJF-PMI.



2-1-1-4 Defendre les interets des enfants au titre d'une administration ad hoc entre autres.

Delesataires :

Mme Audrey DONNADIEU, directrice EJF-PMI, Mmes Flm'ie HOCHARD, chef clu sef-vice
accueil et parcows de vie des mineurs non accompagnes et Celine PIESSAT RICHARD, son

adjointe, ainsi qne Mines Mathilde CHERENE, Helene BARRA U, chefs dn sei'vice prevention,

protection accompagnement des families, parcours de vie des enfants, Mme Delphme MAKO, chef

de service accneiJ familial, adoption etparconrs de vie des enfants.

2-1-1-5 Mesures prises en application de la reglementation en vigueur ou d'une decision de

1'Assemblee departementale.

Delesataires :

Mmes Claude ROCHET-LABRUNE, Ghislaine DECLOUX, Aline MAILLY, directi-ices de maisons
sociales dn Departement, M. Stephane VERCRUYSSE, directenr de maison sociale du

Departement, ainsi que Mmes Sylvie BONIFACE- VILLARET, Anne-Laure BAZIN, Hakima NECIB,
et Alice LHUISSIER, directrices adjointes de maisons sociales du Departement et, a titi'e suppletif,

MM. Yann REPELLIN. Yannick ROSSET et Nicolas DELGRANGE, Mmes Romana DURAND,
Julie BERTHALAY, Christelle TREHAND, Elise JACQUIN DANTIN, Anne-Lise AVILES, chefs de
sei-vice EJF et Mines Elisabeth PERM, Sonia SOKOLOWSKI, chefs de sei-vice adjomtes EJF et,
en cas d'impossibilite materielle, Mme Audrey DONNADIEU, directi'ice EJF-PMI, Mme Ie docteur

Odile GOENS, medecin departemental EJF-PMI, amsi qne Mme Aline DEPERNET, secretaire
generale dn Pole social.

2-1-1-6 Versement d'aides fmancieres sons forme d'allocations mensuelles, d'urgence, de secours

ponctuel, de prestations prises en application de la reglementation en vigueur ou d'une decision

de 1'Assemblee departementale.

Delesataires :

Mmes Claude ROCHET-LABRUNE, Ghislame DECLOUX, Alme MAILLY, directf-ices de maisons
societies dn Departement, M. Stephane VERCRUYSSE, directenr de maison sociale dll

Departement, amsi que Mines Syh'ie BONIFACE- VILLARET, Anne-Lawe BAZIN, Hakima NECIB,
et Alice LHUISSIER, directr'ices adjointes de maisons sociales du Departement, et a litre snppletif,

MM Yarn REPELLIN, Yannick ROSSET et Nicolas DELGRANGE, Mmes Romana DURAND,
Julie BERTHALAY, Christelle TREHAND, Elise JACQUIN DANTIN, Amie-Lise AVILES, chefs de
service EJF et Mmes Elisabeth PERIA, Sonia SOKOLOWSKI, chefs de service adjointes EJF ;
Mines Sylvie FRESQUET et Christelle MORIZUR, chefs de service PAPH et cohesion sociale,
Mmes Claude QUEROY, Barbara VEPIERRE, Elodie VALLI, Sara VALLA, Sandrine MALGRAS,
Pauline STOLARZ, chefs de service cohesion sociale - action sociale de proximite ;M. Cedric

BONINamsi que Mmes Sylvie PATOURAUX, Claire FOLTZ, Aude MESSIFET, chefs de service
personnes agees et personnes handicapees, et en cas d'impossibilite materielle, Mine Audrey

DONNADIEU. directnce EJF-PMI, Mme Ie docteur Odile GOENS. medecin departemental EJF-
PMI.

2-1-2 Decision d'admission et de prise en charge par Ie service de 1'aide sociale a 1'enfance (article

L 222-4-2 CASF) et prise en charge au titre de 1'accueil provisoire (articles L 222-5 et L 223-2
CASF).

Delesataires pour la mise en ceuvre des articles L 222-5 et L 223-2 CASF :

Mme Audrey DONNADIEU, directi'ice EJF-PMI, Mmes Flavie HOCHARD, chef du sei'vice accueil
etparcours de vie des mineurs non accompagnes et Celine PIESSAT RICHARD, son adjointe, ainsi
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qiie Mines Mathilde CHERENE, Helene BARRAU, chefs dn sefvice prevention, protection

accompagnement des families, parconrs de vie des enfants, Mme Delphine MAKO, chef de service

accneil familial, adoption et parconrs de vie des enfants, on Mmes Claude ROCHET-LABRUNE,

Ghislame DECLOUX, AUne MAILLY, directrices de maisons sociales dn Departement, M.

Stephane VERCRUYSSE, directenr de maison sociale du Departement, ainsj que Mmes Sylvie

BONIFACE-VILLARET, Anne-Lmire BAZIN, Hakima NECIB, et Alice LHUISSIER, directi'ices
adjointes de maisons sociales dv Departement et, en cas d'empechement Mine Ie doctenr Odile

GOENS, medecin departemental EJF-PMI et a titre siippletif, MM. Yann REPELLIN, Yannick
ROSSET et Nicolas DELGRANGE, Mmes Romana DURAND. Julie BERTHALAY, Christelle
TREHAND, Elise JACQUIN DANTIN, Ame-Lise A VILES. chefs de sei-vice EJF et Mmes Elisabeth
PERU, Sonia SOKOLOWSKI, chefs de service adjomtes EJF, et en cas d'urgence et

d'impossibilite materielle pour I'application des articles L 222-5, L 223-2, delegation est donnee

a Mme Agathe CHASSON, directrice du Foyer departemental de I 'enfance et, a titi'e suppletif, M.

Stephane CHABOT, chef de sefvice dn Jardin d'enfants, du Tremplm et dn SASEP Ie Colibri on
Mme Christine BONNEFOY, chef de service de la povpoimiere, de maison de lafamille etreferente
pedagogiqne pour I'ensemble du Foyer departemental de I'enfance.

Delesataires pour la wise en oeiivre de I 'article L 222-4-2 CASF :

Mines Claude ROCHET-LABRUNE, Ghislame DECLOUX, Aline MAILLY, directrices de maisons
societies du Departement, M.. Stephane VERCRUYSSE, directenr de maison sociale dll

Departement, ainsi qiie Mmes Sylvie BONIFACE- VILLARET, Anne-Lanre BAZIN, Hakima NECIB,
et Alice LHUISSIER, directrices adjointes de maisons societies du Departement, et a titf'e snppletif,

MM. Yarn REPELLIN, Yanmck ROSSET et Nicolas DELGRANGE, Mmes Romana DURAND,
Jiilie BERTHALAY, Christelle TREHAND. Elise JACQUIN DANTIN, Am-ie-Lise AVILES, chefs de
service EJF etMmes Elisabeth PERLA, Sonia SOKOLOWSKI, chefs de service adjointes EJF.

2-1-3 Exercice des charges et prerogatives liees a 1'exercice de 1'autorite parentale.

2-1-4 Exercice de la tutelle d'Etat et d'administrateur aux biens.

2-1-5 Prise en charge des frais d'hebergement et d'accouchement des femmes qui demandent la

preservation du secret de leur identite.

2-1-6 Organisation de la surveillance des mineurs places hors du domicile parental.

2-1-7 Designation des personnes chargees de mettre en osuvre les dispositions liees au secret de

Paccouchement, de la redaction du proces-verbal des accouchements sous X et des relations avec

Ie Conseil national de 1'acces aux origines.

Delesataires 2-1-3, 2-1-4, 2-1-5, 2-1-6 et 2-1-7 :

Mme Audrey DONNADIEU, directrice EJF-PMI, Mmes Flavie HOCHARD, chef du service
accueil et parcours de vie des mmeurs non accompagnes et Celine PIESSAT RICHARD, son

adjointe, ainsi que Mmes Mathilde CHEKENE, Helene BARRA U, chefs dn service prevention,
protection accompagizement des families, parcours de vie des enfants, Mme Delphine MAKO, chef

de service accneil familial, adoption et parcours de vie des enfants et, en cas d'empechement et a

titf'e suppletif, Mme Ie docteur Odile GOENS, medecin departemental EJF-PMI.

Delegataires 2-1-3, 2-1-4 et 2-1-6 :

Mines Claude ROCHET-LABRUNE, Ghislaine DECLOUX, Aline MAILLY, directf-ices de maisons
sociales du Departement, M. Stephane VERCRUYSSE, directew de maison sociale du

11



Departement, ainsi qve Mines Sylvie BONIFACE-VILLARET, Anne-Laure BAZIN, HakimaNECIB,
et Alice LHUISSIER, directrices adjointes de maisons sociales dn Departevient et, en cas

d'empechement et a litre snppletif, MM. Yann REPELLIN, Yannick ROSSET et Nicolas
DELGRANGE, Mmes Romana DURAND, Jiilie BERTHALAY, ChristeHe TREHAND, Elise
JACQUIN DANTIN, Anm-Lise AVILES, chefs de service EJF et Mmes Elisabeth PERIA, Sonia
SOKOLOWSKI, chefs de service adjointes EJF, Mme Agathe CHASSON, directi-ice du Foyer
departemental de I'enfance et, a titi'e suppletif, M. Stephane CHABOT, chef de service dv Jardin

d'enfants, du Tremplin et dll SASEP Ie Colibri on Mine Christine BONNEFOY, chef de service de
la ponponniere, de maison de la famille et referente pedagogiqne pour I 'ensemble du Foyer

departemental de 1 'enfance.

2-1-8 Recrutement et emploi des assistants familiaux:

2-1-8-1 Contrats de travail, conventions de formation et attestations de stage.

Defesataires :

Mme Audrey DONNADIEU, directrice EJF-PMI, Mme Delphine ARRU-GALLART, chef dn
sef-vice acciiei! en etablissement, Mmes FIavie HOCHARD, chef du service accneil et parconrs

de vie des minein's non accompagnes et Celine PIESSAT RiCHARD, son adjointe, ainsi que Mmes

Mathilde CHERENE, Helene BARRA U, chefs dn service prevention, protection accompagnement

des families, parcours de vie des enfant, Mme Delphme MAKO, chef de service accneil familial,

adoption etparconrs de vie des enfmits.

2-1-8-2 Contrats d'accueil

Deleggtgjres 2-1-8-1 et 2-1-8-2 :

Mmes Claude ROCHET-LABRUNE, Gluslaine DECLOUX, Aline MAILLY, directrices de maisons
societies du Departement, M. Stephane VERCRUYSSE, directenr de maison sociale du

Departement, ainsi que Mmes Sylvie BONIFACE- VILLARET, Anne-Laure BAZIN, Hakima NECIB,
et Alice LHUISSIER, directfices adjointes de maisons sociales du Departement on, a litre snppletif,

MM. Yann REPELLIN, Yamick ROSSET et Nicolas DELGRANGE, Mmes Romana DURAND,
Julie BERTHALAY, Christelle TREHAND, Elise JACQUIN DANTIN, Anne-Lise A VILES, chefs de
sei-vice EJF, et Mines Elisabeth PERIA, Sonia SOKOLOWSKI, chefs de service adjointes EJF et,
en cas d'empechement, Mme Audrey DONNADIEU, directi'ice enfance jeimesse famille (EJF)
protection maternelle et mfantUe (PMI), Mines Flavie HOCHARD, chef dn service acciieil et
parcours de vie des mineurs non accompagnes et Celine PIESSAT RICHARD, son adjointe, ainsi

qiie Mmes Mathilde CHERENE, Helene BARRAU, chefs du service prevention, protection

accompagnement des families, parconrs de vie des enfants, Mme Delphine MAKO, chef de service

accneil familial, adoption etparcours de vie des enfants.

2-1-8-3 Tout document relatif a 1'exercice de la mission des assistants familiaux (frais de

deplacement notamment).

Delesataires :

Mine Audrey DONNADIEU, directrice EJF-PMI, Mme Delphine ARRU-GALLART, chef dll
service accueiJ en etablissement, Mmes Flavie HOCHARD, chef dll service accneil et parcows

de vie des minenrs non accompagnes et Celme PIESSAT RICHARD, son adjointe, ainsi qne Ivlmes

Mathilde CHERENE, Helene BARRAU, chefs du service prevention, protection accompagnement

des families, parcours de vie des enfant, Mme Delphine MAKO, chef de service accueU familial,

adoption etparcours de vie des enfants,
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2-1-9 Decision de remise sur la perception des revenus de biens ou capitaux appartenant aux pupilles

ou dans leur succession.

2-1-10 Arretes d'admission en qualite de pupilles d'Etat.

2-1-11 Decision d'agrement en vue d'adoption ainsi que tout courrier relatif a 1'agi-ement et a

1'adoption incluant 1'attestation portant sur 1'adoption internationale.

Delesataires :

Mme Audrey DONNADIEU, directf'ice EJF-PMI, Mmes Flavie HOCHARD, chef dll service
acciieil et parcours de vie des minenrs non accompagnes et Celine PIESSAT RICHARD, son

adjointe, ainsi que Mmes Mathilde CHERENE, Helene BARRA U, chefs du service prevention,
protection accompagnement des families, parcours de vie des enfants, Mme Delphine MAKO,

chef de service accneil familial, adoption et. parconrs de -vie des enfants, on, en cas

d'empechement, Mme Ie doctenr Odile GOENS, medecm departemental EJF-PMI.

2-1-12 Organisation et suivi de la cellule de recueil de traitement et d'evaluation des informations

preoccupantes et communication d'informations.

Delesataires :

Mme Audrey DONNADIEU, directrice EJF-PMI, Mmes Flavie HOCHARD, chef du sei-vice accueil
etparcows de vie des minenrs non accompagnes et Celine PIESSAT RICHARD, son adjointe, amsi

qne Mmes Mathilde CHERENE, Helene BARRAU, chefs dn service prevention, protection
accompagnement des families, parcoiirs de vie des enfants, Mme Delphine MAKO chef de service

accneil familial, adoption etparcours de vie des enfants, on, Mines Claude ROCHET-LABRUNE,

Ghislaine DECLOUX, Aline MAILLY, directf'ices de maisons sociales dn Departement, M.

Stephane VERCRUYSSE, directenr de maison sociale dn Depar'tement, ainsi qne Mines Sylvie

BONIFACE-VILLARET, Anne-Lawe BAZIN, Hakima NECIB, et Alice LHUISSIER, directi'ices
adjointes de maisons sociales du Departement et, a titre suppletif, MM. Yann REPELLIN, Yannick

ROSSET et Nicolas DELGRANGE, Mmes Romana DURAND, Jiilie BERTHALAY, Christelle
TREHAND, Elise JACQUIN DANTIN, Anne-Lise AVILES, chefs de service EJF, et Mmes Elisabeth
PERIA, Sonia SOKOLOWSKI, chefs de service adjomtes EJF, et, en cas d'empechement, Mme Ie

doctenr Odile GOENS, medecin departemental EJF-PMI.

2-1-13 Etablissement du prqjet pour 1'enfant

Delesataires :

Mmes Claude ROCHET-LABRUNE, Ghislaine DECLOUX, Aline MAILLY, directrices de maisons
sociales du Departement, M. Stephane VERCRUYSSE, directeur de maison sociale dn

Departement, ainsi que Mmes Sylvie BONIFACE-VILLARET, Anne-Laure BAZIN, HakimaNECIB,
et Alice LHUISSIER, directrices adjointes de maisons sociales du Departement et, a titi'e suppletif,

MM. Yarn REPELLIN, Yamick ROSSET et Nicolas DELGRANGE, Mmes Romana DURAND,
Julie BERTHALAY, Christelle TREHAND, Elise JACQUIN DANTIN, Anne-Lise A VILES, chefs de
service EJF, et Mmes Elisabeth PERU, Sonia SOKOLOWSKI, chef de service adjointesEJF, Mmes
Flavie HOCHARD, chef du service accneil et parcours de vie des mineurs non accompagnes et

Celme PIESSAT RICHARD, son adjointe, ainsi qve Mmes Mathilde CHERENE, Helene BARRAU,
chefs dn service prevention, protection accompagnemenf des families, parconrs de vie des en f ants,

Mme Delphme MAKO, chef de service accuei! familial, adoption etparconrs de vie des enfants

2-1-14 Accueil durable et benevole par un tiers (article L221-2-1 CASF)
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2-1-14-1 Decisions confiant un mineur non accompagne a un tiers designe

Delesataire :

Mme Audrey DONNADIEU, directfice EJF-PMI.

2-1-14-2 Convention avec Ie tiers

Delesataires :

Mme Audrey DONNADIEU, directi'ice EJF-PMI, Mmes Flavie HOCHARD, chef dll service
accneil et parcours de vie des mmeurs non accompagnes et Celine PIESSAT RICHARD, son

adjojnte, ainsi que Mmes Mathilde CHERENE, Helene BARRA U, chefs du service prevention,
protection accompagnement des families, parcows de vie des enfants, Mme Delphine MAKO,

chef de service accneil familial, adoption etparconrs de vie des enfants.

2 - 2 - PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE

2-2-1 Agrement des assistants maternels et des assistants familiaux : decisions et notifications

afferentes.

Delesataires :

Mme Ie doctenr Odile GOENS, medecin departemental EJF-PMI et a titre snppletif et par
delegation dn medecm conseil departemental, Mines les doctenrs, MaHe-CJaire DURAND,

Christine SOLEIL, Frederiqve ROGEAUX, Marie POISSON, Mathilde BELLE, Pauline
MICHEL, Amis BON BETEMPS-PETIT, Elodie FOURNIER, Jvliette MOREL, Adeline GROS,
Elise MOUSSEL, medecins de PMI, Mme Eimnamielle COLLOMB, coordonnatrice territoriale

PMI, Mine NathaJie POULIN, referente etablissement d'accneil de jennes enfants, ainsi qne

Mme Caroline BLANCHIN, coordinatrice departementale de lapetite enfance.

2-2-2 Autorisation d'ouverture et controle des etablissements d'accueil desjeunes enfants ainsi que

des accueils collectifs de mineurs (centres de vacances, accueils de loisirs, gites d'enfants...):

decisions et notifications afferentes ainsi que visite et controle sur place et/ou sur pieces.

Delesataires :

Mme Ie docteur Odile GOENS, medecin departemental EJF-PMI et a titre snppletif et par
delegation dn medecin conseil departemental, Mmes les doctenrs Marie-Claire DURAND,

Christine SOLEIL, Frederique ROGEAUX, Marie POISSON, Mathilde BELLE, Pauline
MICHEL, Anats BON BETEMPS-PETIT, Elodie FOURNIER, Juliette MOREL, Adelwe GROS,
Elise fvIOUSSEL, medecms de PMI, ainsi que M.mes Caroline BLANCHIN, coordinatrice

departementale de la petite enfance, Martine MADEC, puericnlti'ice cadre de sante,

Mme Emmamielle COLLOMB, coordonnati'ice territoriale PMI, Mme Nathalie POULIN,

referente etablissement d'accueil dejeunes enfants.

2-2-3 Agi'ement et controle des centres de sante sexuelle ou d'education familiale : decisions et

notifications afferentes.

Delesataires :
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Mme Ie doctenr Odile GOENS, medecin departemental EJF-PMI et a titre snppletif Mme Ie
Doctenr Nathalie BONHOM.M.E, medecin chef de service du centre de sante sexiielle ;

2 - 3 - PERSONNES AGEES ET PERSONNES HANDICAPEES

2-3-1 Admission a 1'aide sociale : decisions et notifications afferentes y compris 1'autorisation de

perception des revenus par Ie comptable de 1'etablissement pour les personnes agees et

personnes handicapees.

2-3-2 Prestation de compensation du handicap (PCH): decisions et notifications afferentes relatives

au paiement, au controle d'effectivite notamment.

2-3-3 Allocation compensatrice tierce personne (ACTP): decisions et notifications afferentes

relatives au paiement, au controle d'effectivite notamment.

2-3-4 Allocation personnalisee d'autonomie (APA) : decisions et notifications afferentes relatives

a 1'attribution, au paiement et au controle d'effectivite notamment.

2-3-5 Inscription et radiation d'hypotheques, declarations de porte-fort, attestations de creances,

decision de recuperations de creance.

2-3-6 Agrement des personnes accueillant a titre onereux des personnes agees ou handicapees :

decisions et notifications afferentes et mesures prises pour Ie controle notamment.

Delesataires 2-3-1 a 2-3-6 :

M. Etienne GUERAIN, directevr PAPH- directevr MDPH, et, a titi'e suppletif, Avrelie FALQUET,

chargee de mission, chef dn service vie a domicile et prestations personnes agees par interim,

Estelle GELON, chef dn seTvice vie a domicile et prestations personnes handicapees, Frederiqne

ORDOVINI, chef dll sewice accneil en etablissement et services personnes agees et personnes

handjcapees, Aviva MAX, chefaccneilen etablissement PH et SAAD.

2-4- COHESION SOCIALE

2-4-1 Allocation Revenu minimum d'insertion et Revenu de solidarite active ou toute prestation

individuelle (notamment SPRE) prise en application de la reglementation en vigueur ou d'une
decision de 1'Assemblee departementale ; decisions et notifications afferentes.

Delesataires :

Mme Christelle DEL ROSARIO, directrice dll developpement et de I 'inclusion socials, Mme Sophie
JULLIAND, chef dll sefvice insertion RSA par interim, Mme Salima TRAORE, chef de service
Appiii a I'action sociale de proximite et, a titre suppletif, Mmes Claude ROCHET-LABRUNE,
GhisJaine DECLOUX, Aline MAILLY, directrices de maisons sociales dn Departement,

M. Stephane VERCRUYSSE, directenr de maison sociale dn Departement, ainsi que Mines Sylvie

BONIFACE-VILLARET. Anne-Laure BAZIN, Hakima NECIB, et Alice LHUISSIER, directt-ices
adjomtes de maisons sociales dn Departement, et a titre suppletif, Mmes Sylvie FRESQ.UET et

Christelle MORIZUR, chefs de sef-vice PAP H et cohesion sociale, et Mmes Claude QUEROY,
Barbara VEPIERRE, Elodie VALLI, Sara VALLA, Sandrme MALGRAS, Paulme STOLARZ, chefs
de service cohesion sociale - action sociale deproximite ; M. Cedric BONINainsi qne Mmes Sylvie

PATOURAUX, Claire FOLTZ, Aude MESSIFET, chefs de service personnes agees et personnes
hancficapees, MM. Yann REPELLIN, Yannick ROSSET et Nicolas DELGRANGE, Mmes Romana
DURAND, Jiilie BERTHALAY, Christelle TREHAND, Elise JACQUIN DANTIN, Anne-Lise
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AVILES, chefs de service EJF et Mines Elisabeth PERU, Sonia SOKOLOWSKI, chefs de service
adjointes EJF;

2-4-2 Contrat d'engagement reciproque, decisions prises sur avis des equipes pluridisciplinaires et

courriers correspondants.

2-4-3 Contrats uniques d'insertion : conventions individuelles et courriers correspondants.

Delesataires 2-4-2 et 2-4-3 :

Mme Christelle DEL ROSARIO, directi'ice dll developpement et de I 'inclusion sociale, Mme Sophie

JULLIAND, chef dn sefvice insertion RSA par interim, Mine Salima TRAORE, chef de sen'ice
Appui a I'action sociale deproxmite, Mmes Claude ROCHET-LABRUNE, Ghislaine DECLOUX.
Aline MAILLY, direch'ices de maisons sociales dn Departement, M. Stephane VERCRUYSSE,

directew de maison sociale dn Departement, amsi qne M.mes Sylvie BONIFACE- VILLARET, Anne-

Laure BAZIN, Hakima NECIB, et Alice LHUISSIER, directrices adjointes de maisons sociales dn
Departement et. a litre suppletif, Mines Sylvie FRESQUET et Christelle MORIZUR, chefs de
sei-vice PAPHet cohesion sociale etMmes Claude QUEROY, Barbara VEPIERRE, Elodie VALLI.
Sara VALLA, Sandrine MALGRAS, Pauline STOLARZ, chefs de sei-vice cohesion sociale - action

sociale de proximite ;

2-4-4 Ponds de solidarite pour Ie logement (FSL) : decisions d'aides financieres (prets, secours

notamment) et mesures d'accompagnement social en application du reglement interieur, ou par

derogation, apres avis d'une commission ad hoc.

2-4-5 Fonds d'aide aux jeunes (FAJ): decisions d'aides fmancieres aux jeunes (prets, secours

notamment), decisions de mesures d'accompagnement des jeunes en application du reglement

interieur, ou par derogation, apres avis d'une commission ad hoc.

Delesataires 2-4-4 et 2-4-5 :

Mme Christelle DEL ROSARIO, directi'ice du developpement et de I 'inclusion sociale, Mme Sophie

JULLIAND, chef dll service insertion RSA par interim, Mme Salima TRAORE, chef de service
Appiii a I'action sociale de proximite ou Mmes Claude ROCHET-LABRUNE, Ghislaine
DECLOUX, Aline MAILLY, directi'ices de maisons sociales dll Departement, M. Stephane

VERCRUYSSE, directenr de maison sociale dn Departement, ainsi que Mmes Sylvie BONIFACE-
VILLARET, Anne-Laure BAZIN, Hakima NECIB. et Alice LHUISSIER, directrices adjointes de
maisons societies du Departement et, a litre suppletif, Mines Sylvie FRESQUET et Christelle
MORIZUR, chefs de sen'ice PAPH et cohesion sociale, et Mines Claude QUEROY, Barbara
VEPIERRE, Elodie VALLI, Sara VALLA, Sandrme MALGRAS, Pauline STOLARZ, chefs de service
cohesion sociale - action sociale de proximite ; M. Cedric BONIN ainsi que Mmes Sylvie

PATOURAUX, Claire FOLTZ, Aude MESSIFET. chefs de service PAPH, MM. Yann REPELLIN,
Yannick ROSSET et Nicolas DELGRANGE. Mmes Romana DURAND, Julie BERTHALAY,
Christelle TREHAND, EUse JACQUIN DANTIN, Anne-Lise AVILES, chefs de service EJF, etMmes
Elisabeth PERIA, Sonia SOKOLOWSKI, chefs de service adjointes EJF ;

2 - 5 - MESURE D'ACCOMPAGNEMENT SOCIAL PERSONNALISE POUR ADULTES (MASP)

Toute decision et con'espondance relative a 1'execution des mesures d'accompagnement social

personnalise (MASP) hors MASP 3 et mesures d'accompagnement judiciaire (MAJ) prises ou a
intervenir depuis 1'entree en vigueur de la reglementation afferente.

2-5-1 Execution du marche
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Delesataires 2-5-1 :

Mme Aline DEPERNET, secretaire ge.ne.rale dll Pole social, Mme Anne-Sophie TANCHOT, chef

du service budget et Mme Akima MAHIOUZ, chef dn sei-vice jnridiqiie et expertise.

2-5-2 Correspondances et saisine de 1'instancejudiciaire competente

Delesataires 2-5-2 :

Mme Christelle DEL ROSARJO, directi'ice du developpement et de I 'inclusion sociale, Mme Sophie

JULLIAND, chef dll seTvice insertion RSA par interim, Mme Salima TRAORE, chef de service
Appui a I'action sociale deproxhmte, Mmes Claude ROCHET-LABRUNE, Ghislaine DECLOUX,
Aline MAILLY, directrices de maisons sociales dn Departement, M Stephane VERCRUYSSE,
directenr de maison sociale du Departement, ainsi que Mmes Sylvie BONIFACE- VILLARET, Anne-

Lanre BAZIN, Hakima NECIB, et Alice LHUISSIER, directrices adjointes de maisons sociales du
Departement, ou, a titi'e svppletif, Mines Sylvie FRESQUET et Christelle MORIZUR, chefs de
service personnes agees etpersonnes handicapees et cohesion sociale, et Mines Claude QUEROY,

Barbara VEPIERRE, Elodie VALLI, Sara VALLA, Sandrine MALGRAS, Pauline STOLARZ, chefs
de service cohesion sociale - action socials deproximte, M. Cedric BONINainsi qne Mmes Sylvie

PATOURAUX, Claire FOLTZ, Ande MESSIFET, chefs de sei-vjce personnes agees et personnes

handicapees.

2-6- CREATION, TRANSFORMATION, EXTENSION ET CONTROLE DES ETABLISSEMENTS ET

SERVICES SOCIAUX ET MEDICO-SOCIAUX (ESMS) RELEVANT DU CASF

2-6-1 Creation - transformation - extension - fermeture

2-6-1-1 Correspondance relative aux demandes de creation, extension, transformation des

ESMS.

2-6-1-2 Correspondance relative a la fermeture totale ou partielle, definitive ou provisoire
d'ESMS.

2-6-1-3 Rapport devant les instances departementales, regionales, vo ire nationales

competentes (notamment 1'Agence regionale de sante (ARS).

2-6-1-4 Notification de decision ou correspondance prise en application du schema

departemental en vigueur conceme.

2-6-2 Controle

2-6-2-1 Controle tarifaire et fixation du budget de fonctionnement.

2-6-2-1-1 Correspondance relative a la procedure de fixation des budgets et comptes

administratifs annuels, a la determination des moyens, de la tarification, de la dotation

globale de fonctiomiement, des resultats et plans pluriannuels d'investissement alloues

conformement aux orientations relatives a 1'evolution des depenses d'aide sociale

determinees par 1'Assemblee departementale.

2-6-2-1-2 Con'espondance et elaboration des conventions en application de la

reglementation en vigueur et des objectifs determines par 1'Assemblee departementale.

2-6-2-2 Evaluation et controle.
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2-6-2-2-1 Correspondance relative au controle general de 1'organisation, du

fonctionnement et de la qualite de 1'offre de service des etablissements et services sociaux

et medico-sociaux (ESMS) en application de la reglementation, des objectifs
departementaux, du reglement departemental d'aide sociale (RDAS) concerne et des

conventions en vigueur.

2-6-2-2-2 Organisation et suivi du controle sur pieces et sur place en application de la

reglementation, des objectifs departementaux, du reglement departemental d'aide sociale

(RDAS) concerne et de la lettre de mission definie par 1'executifou Mme la Directrice
generale adjointe par delegation ainsi que toute correspondance correlative necessaire.

2-6-2-2-3 Definition de la lettre de mission ou de cadrage prealable a 1'organisation du

conti'ole sur pieces et sur place des etablissements et sei'vices sociaux et medico-sociaux

(ESMS).

2-6-2-2-4 Participation a titre consultatif aux instances decisionnelles des etablissements

et services sociaux et medico-sociaux (ESMS) ainsi qu'aux instances consultatives des

satellites du Departement contribuant aux politiques sociales departementales.

2-6-2-2-5 Proces-verbaux de conformite, de non-conformite totale ou partielle

d'etablissements et services sociaux et medico-sociaux (ESMS) et correspondances

afferentes.

Delesataires 2-6-1 et 2-6-2 :

M Etieime GUERAIN, directenr PAPH - directenr MDPH, Mmes Anrelie FALQUET, chargee
de mission, chef du service vie a domicile et prestations personnes agees par interim, Estelle

GELON, chef du service vie a domicile et prestations personnes handicapees, Frederique

ORDOVINI, chef dll sei-vice accneil en etablissement et sei-vices personnes agees et personnes

handicapees, AvivaMAX, chef accneil en etablissement PH et SAAD, Anrore REMOUSSENARD,
responsable des controles de la qnalite des etablissements et services sociaiix et medico sociaux,

Mme Audrey DONNADIEU, directrice EJF-PMI, Mme Delphine ARRU-GALLART, chef dn
sewice accueil en etablissement.

2 - 7 - TRANSPORTS SCOLAIRES DES ELEVES ET ETUDIANTS EN SITUATION DE HANDICAP

2-7-1 Toute convention interessant ce domaine de competence

2-7-2 Les correspondances, notes et documents techniques lies aux competences du Departement

et a ses relations avec 1'Education Nationale, les families, les taxiteurs, et aufa'es parties ayant un

interet a agir.

2-7-3 Actes de procedure et actions a intenter ou a soutenir au nom du Departement en vertu des

decisions du Conseil departemental ou de la Commission permanente.

Delesataires 2-7 :

Mme AJine DEPERNET, secretaire generale dn Pole social, Mme Anne-Sophie TANCHOT, chef dn
service budget etMme Akima MAHIOUZ, chef du service jvridique et expertise.

ARTICLE 3 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux est charge de 1'execution du

present arrete qui sera publie sur Ie site internet du Departement (www.savoie.fr) et ti'ansmis au

representant de 1'Etat dans Ie departement et au Payeur departemental.
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ARTICLE 4 - Le present arrete peut faire 1'objet d'un recours dans un delai de deux mois a compter

de sa publication devant Ie Tribunal administratif de Grenoble par courrier a 1'adresse postale : 2 place

de Verdun, Boite postale 1135, 38022 Grenoble cedex ou via 1'application Telerecours citoyen

accessible sur Ie site http://www.telerecours.fr/.

CERTIFlfe EXI&CUTOIRE
-Pour Ie President du Conseil D6partementel,

(ion,

M^ 1 4 AVR. 2023
IsabeUe ROBERT

Swretaire g6nerale

Chambery, Ie | ^ AYR. 2023

Le President

Herve GAYMARD/
^t€^4'

CONTR6LE L^GALITe

Le HAVR.2023

ACCUSE RECEPTION

nAPARTEMENTDELASAVOIE

1 ^ AYR. 2023
PUBLICATION
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